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Proposition de la résolution relative aux modifications statutaires 

 

 

DIXIEME RESOLUTION (modifications statutaires) 

 

L’Assemblée Générale décide d’ajouter un nouvel alinéa 3 à l’article 15.2 des statuts rédigé comme 

suit : 

 

« Par dérogation les prêts de consommation d’actions, ainsi que le retour des prêts de consommation 

d’actions ne sont pas soumis à la procédure d’agrément, même lorsqu’ils ont pour effet l’admission 

d’un nouvel associé, sous réserve que le seuil d’actions prêtées demeure inférieur à 5% du capital et 

des droits de vote de la Société ». 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

ONZIEME RESOLUTION (pouvoirs) 

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 

procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 

résolutions qui précèdent. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

Vote de l'Assemblée Générale Mixte du 26 janvier 2024  

 

 

 

Certifié conforme  

Le Président 

 
 

 








































